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du Maire, Jean-François DIETERICH
ÉDITO

Chères Saint-Jeannoises,
Chers Saint-Jeannois,

La saison estivale vient de débuter sur 
la Côte d’Azur et sur notre presqu’île. 
Bien évidemment, compte-tenu de la 
crise sanitaire et de son impact mondial, 
cette saison sera à nulle autre pareille. 
Petit à petit, ici et là, la vie reprend ses 
droits et les activités festives et ludiques 
redémarrent. 
Le « monde d’après », le monde meilleur 
souhaité, qui avait été si souvent 
évoqué, n’est pas au rendez-vous, loin 
s’en faut, malheureusement…
Les gens se rattachent aujourd’hui, 
comme ils le peuvent, à quelques 
« bouées » qu’ils pensent de sauvetage, 
à quelques chimères. 
Le résultat des dernières élections 
municipales, après plusieurs mois 
d’attente et de nombreuses péripéties, 
démontre, si cela était encore 
nécessaire, le désintérêt des Français 
pour les élections. 
Ainsi, l’actuel discrédit de la politique 
nationale et de ses édiles rejaillit sans 
nul doute sur la participation aux 
élections de proximité que sont les 
municipales. 
La « vague verte » annoncée par les 
médias ne se concrétise pas réellement 
dans les faits… 
Elle semble apparaître dans certaines 
grandes villes comme Marseille ou 
Lyon, mais, en réalité, en y regardant de 
plus près, l’élection dans ces grandes 
villes n’est en réalité acquise que par 
des alliances occultes entre partis et 
des « petits arrangements entre amis ».
Le véritable vainqueur de ce second 
tour des élections municipales, et ce 
n’est pas véritablement une bonne 
nouvelle, c’est l’abstention massive, 

parfois plus de 70 % dans certaines 
communes… Méfions-nous également 
des fausses bonnes idées et des 
programmes irréalistes ! Pour changer 
notre façon d’appréhender le monde, il 
faudra beaucoup plus que la plantation 
de trois arbres, le tri sélectif, les pistes 
cyclables et la voiture électrique. La 
réponse n’est pas municipale, elle se 
situe au niveau mondial.
Faisons attention de ne pas tomber 
dans une sorte de « tyrannie 
écologique » ou dans l’écologie punitive 
qui consisterait à réglementer toujours 
plus, à restreindre nos libertés, à inciter 
à travailler de moins en moins et à entrer 
dans une décroissance dangereuse qui 
sera source de chômage et de précarité. 
Aujourd’hui, et c’est indispensable, 
il nous faut trouver « le juste milieu » 
qui passera nécessairement par un 
développement européen harmonieux 
et responsable, par une véritable 
Europe unie et solidaire, de l’Atlantique 
à l’Oural, recentrée autour des pays 
occidentaux fondateurs et de leurs 
valeurs sans se laisser tenter par le 
populisme ambiant. 
Il nous faut répondre ensemble 
avec pragmatisme aux défis 
environnementaux, économiques, 
patrimoniaux. 
Sur notre presqu’île, nous devons 
continuer dans la voie du dynamisme, 
d’un développement économique 
local réfléchi, qualitatif et culturel, en 
maintenant un investissement raisonné, 
mais aussi dans la protection de 
l’environnement,  la défense de notre 
qualité de vie et la sécurité.
Les restaurants, les hôtels et les 
commerces sont pour la quasi-totalité 
ouverts et la clientèle semble être au 
rendez-vous. Côté plages, la saison 

semble aussi être repartie. Les kiosques 
de plages viennent notamment d’ouvrir 
leurs portes.
Afin de soutenir le commerce de 
proximité, la commune a effectué 
d’importants efforts sur les loyers et 
les redevances qu’elle perçoit sur son 
domaine privé ou public. C’est cela 
aussi la solidarité communale.
La presqu’île, avec l’arrivée de l’été 
et des vacanciers, rentrera aussi 
prochainement (après le 17 juillet cette 
année) dans une période d’accalmie 
au niveau du bruit avec la réactivation 
de l’interdiction des travaux bruyants 
jusqu’à la fin août (à l’exception de 
travaux publics urgents). 
Les campagnes anti-incivilités, afin de 
rappeler aux uns et aux autres, qu’il 
n’est pas possible de faire n’importe 
quoi, sont relancées. 
Plusieurs festivités et animations, même 
si elles ont été nettement réduites, se 
dérouleront tout au long de l’été. 
La récente fête de la Saint-Jean, 
notre traditionnelle fête locale, a été 
particulièrement suivie malgré son 
format minimaliste adapté. Les Saint-
Jeannoises et Saint-Jeannois étaient 
heureux de se retrouver ensemble, 
de se réunir dans un moment de 
convivialité afin de célébrer ensemble 
notre village et son saint-patron, avec 
émotion et ferveur notamment lors 
de la procession suivie par plusieurs 
centaines de personnes. 
Je vous souhaite de passer de bonnes 
vacances et un bel été.
À bientôt à Saint-Jean-Cap-Ferrat !

Bien cordialement,
 

Votre Maire,
Jean-François Dieterich
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HOMMAGE AUX MORTS POUR LA FRANCE 
EN INDOCHINE

NOUVELLE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le maire de la commune Christophe 
Trojani a lu, devant l’assemblée, le 
discours de Geneviève Darrieussecq, 
secrétaire d’État auprès de la ministre 
des Armées.
En cette journée nationale d’hommage, 
la France s’est inclinée respec-
tueusement devant les souffrances et 

l’abnégation des soldats tombés pour 
la France en Indochine.  
Les maires de Saint-Jean, et de Beaulieu, 
respectivement Jean-François Dieterich 
et Roger Roux étaient présents aux 
côtés de Christophe Trojani, des 
membres de l’Union nationale des 
combattants, du capitaine de vaisseau 

Alain Moretti, et des porte-drapeaux. 
Après le dépôt des gerbes par les 
maires et les membres de l’association 
patriotique, les participants ont gardé 
le silence pendant que les drapeaux 
s’infléchissaient, rappelant le souvenir 
de ceux qui ont donné leur vie pour la 
France.   

Le conseil municipal a voté des mesures de soutien pour 
les commerçants.

Afin de venir en soutien à l’activité économique du village 
et de ses commerçants durement impactés par la crise 
sanitaire, qui ont été dans l’obligation de fermer à partir du 
15 mars, le conseil municipal a adopté à l’unanimité ce 4 juin, 
deux mesures importantes :

1. La réduction de 50 %, sur la période de crise sanitaire 
déclarée de 4 mois du 15 mars au 15 juillet des loyers ou 
redevances des commerçants exploitant dans des locaux 
commerciaux appartenant à la commune (publics ou privés).

2. La réduction de 50 % de la redevance annuelle 2020, relative 
à l’occupation de terrasses extérieures sur le domaine public.
Par ailleurs, le conseil a élu les membres du conseil 

d’administration du Centre communal d’action sociale 
(CCAS), de la Commission syndicale du stade intercommunal, 
du Conseil d’administration de la Société Immobilière 
d’économie mixte (SAIEM), de la Commission d’appel 
d’offres (qui est chargée, pour les collectivités territoriales, 
d’attribuer les marchés publics) et de la Commission de 
délégation de Service.

Le conseil a élu, également :
•  les représentants municipaux de la Commission locale 
d’évaluation des transferts de charges (conformément aux 
statuts de la Métropole),
•  les délégués municipaux représentant la commune au sein 
du Syndicat intercommunal à vocation multiple (Sivom),
•  les délégués municipaux au sein du Syndicat intercommunal 
des collectivités territoriales Informatisées des Alpes-
Maritimes (SICTIAM),

La cérémonie organisée conjointement par les municipalités de Saint-Jean-Cap-Ferrat, Villefranche et Beaulieu, s’est 
déroulée sur la place de l’Octroi à Villefranche, devant le monument aux morts. 

La commémoration s’est tenue ce 8 juin à 
Villefranche, en comité relativement réduit, 
en cette période de post-pandémie.

VOTRE MAIRIEVOTRE MAIRIE
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Les trois communes Villefranche, Beaulieu, Saint-Jean-Cap-Ferrat associées dans l’organisation de la commémoration, 
ont honoré le général de Gaulle, ce 18 juin.

Le maire de Saint-Jean, Jean-François 
Dieterich était présent aux côtés des 
maires Christophe Trojani et Roger Roux 
qui a présidé la cérémonie dans sa ville. 
Devant le monument aux morts, celui-ci 
a cité le général, en rappelant un extrait 
du fameux appel patriotique qui a été 
diffusé sur les ondes de la BBC.
Il a insisté également sur la force de 

conviction, le courage et l’esprit de la 
Résistance qui animaient le soldat.
La mémoire de ces moments historiques 
a été célébrée, en présence des porte-
drapeaux, des élus de Saint-Jean-
Cap-Ferrat, Beaulieu, Villefranche, et 
des communes voisines, mais aussi 
des représentants des associations 
patriotiques, du major Machtelinck 

de la gendarmerie berlugane, des 
membres de la police municipale, et 
des représentants de la Croix-Rouge. 
Les gerbes de fleurs des municipalités, 
de l’ANACR et du Souvenir français 
ont été ensuite déposées au pied du 
monument, avant que le Salut aux 
morts ne soit observé et la Marseillaise 
ne soit entonnée.   

Le 18-Juin célébré à Beaulieu.

CÉRÉMONIESCÉRÉMONIES

80e ANNIVERSAIRE  
DE L’APPEL DU 18-JUIN

• les délégués municipaux du conseil d’école et du Comité 
national d’action sociale (CNAS).

Le conseil a de plus, ce 4 juin, créé les commissions 
municipales permanentes et en a élu les membres :
• Travaux - Urbanisme - Aménagements - Patrimoine : 
Jean-Paul Allari, Jean-Paul Armanini et Daniel Allione.
• Développement économique - Commerce - Artisanat 
- Tourisme - Relations internationales - Jumelage : 
Élisabeth Karno, Chantal Rossi, Monique Morin.
• Évènementiel - Fêtes - Cérémonies - Traditions : 
Philippe Mari, Nadine Brault, Éric Méozzi, Lucien Richiéri, 
Anne-Marie Fargues, Monique Morin, Jean-Paul Armanini, 
Chantal Rossi.
• Finances - Affaires juridiques - Immobilier - Budget : 
Chantal Rossi, Florence Vial, Daniel Allione.
• Environnement - Espaces verts - Développement 

durable - Mer - Ports - Propreté - Tranquillité publique - 
Assainissement : Élisabeth Karno, Arnaud Allari, Yvon Milon, 
Jean-Paul Allari, Daniel Allione.
• Éducation - Affaires Sociales - Santé - Enfance - 
Famille : Martine Vagnetti, Michèle Bossa, Florence Vial, 
Anne-Marie Fargues, Nallidja Monclus, Lucien Richiéri, Yvon 
Milon, Alexander Fluchaire, Nadine Brault.
• Jeunesse - Sports - Vie associative : Alexander Fluchaire, 
Michèle Bossa, Lucien Richiéri.
• Administration générale - Sécurité - Prévention 
des risques - Stationnement - Voirie - Transports - 
Circulation - Plages : Yvon Milon, Élisabeth Karno, 
Jean-Paul Armanini.
• Culture : Chantal Rossi, Nallidja Monclus, Philippe Mari, 
Monique Morin.  



VOTRE MAIRIEVOTRE MAIRIE

Daniel Allione
Conseiller municipal
« Je suis né à Saint-Jean et plus 
précisément au phare. En effet, mon 
père en était le gardien. Je dois être 
le dernier de ma génération à être né 
à domicile. J’ai toujours vécu dans la 
presqu’île. J’ai déjà été élu municipal, 
pendant le mandat de M. Toscan. 

Diplômé des Arts décoratifs, je suis architecte depuis 1985. 
Mon désir pour Saint-Jean-Cap-Ferrat est de protéger ses 
richesses et ses beautés en mettant l’accent sur la préservation 
de l’environnement foncier et maritime. »

Monique Morin 
Conseillère municipale
« Après des études de droit et de 
sciences économiques et sociales 
à Strasbourg et Nice, j’ai rejoint le 
groupe l’Oréal à Monaco en 1978. Une 
belle aventure qui a duré plus de 40 
ans et qui m’a permis de développer 
un parcours large et diversifié, ayant 

eu différentes missions comme la responsabilité de la logistique 
internationale au sein de la division l’Oréal Luxe, puis des postes 
très opérationnels en direction des ressources humaines. 
Basée professionnellement à Paris, j’ai toujours conservé une 
attache avec la Côte d’Azur pendant toute cette période. 
Retraitée depuis peu, je souhaite mettre au service de ma 
commune mon temps, mon expérience et participer à la mise 
en œuvre de projets à la hauteur de ce beau village. Préserver 
sa qualité de vie, développer son économie et son rayonnement 
sont les souhaits que je formule pour Saint-Jean-Cap-Ferrat. »

Alexander Fluchaire 
Conseiller municipal
« J’ai débuté ma carrière en tant 
qu’animateur. J’ai été directeur du 
centre de vacances et loisirs du 
Sivom. Responsable du Point jeune 
de Beaulieu, je me suis occupé 
également de la Plage des jeunes 
à Villefranche. Par la suite, j’ai été 

chef d’entreprise dans les espaces verts, puis chauffeur de 
bus à Monaco. Je suis aujourd’hui chef d’entreprise dans le 
multiservices. Féru de foot, je fais également du handball et 
du rugby. J’aime aussi la course à pieds, avec une préférence 
pour les longues distances, tel que l’Ironman. Je participe au 
fonctionnement du club le Running Beaulieu Endurance. 
Je suis de famille berlugane et ma belle-famille saint-jeannoise 
vit dans cette belle commune depuis 1992. Vous comprenez 
donc la raison pour laquelle je veux œuvrer pour ma commune 
dans mes domaines de prédilection. Mon objectif est de créer 
plus de liens entre les associations, et entre les associations 
et les habitants. Je souhaite développer les actions sportives 
durant le Téléthon, créer un forum des associations, promouvoir 
le sport toute l’année, et notamment mettre à l’honneur des 
sportifs, et tout cela en alliant ambition et humilité. »

Nallidja Monclus
Conseillère municipale
« Je suis mariée et mère de 3 grands 
enfants (2 garçons et une fille). J’ai 
été sage-femme à Paris puis au 
CHPG Monaco. 
Depuis 10 ans je suis impliquée 
dans des missions humanitaires 
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Ils viennent d’être élus au conseil municipal de Saint-Jean, voici leurs parcours professionnels, et leurs souhaits pour 
la commune. Ils ont tous à cœur de défendre les intérêts de la presqu’île et sont prêts à mettre leurs compétences 
au service de Saint-Jean-Cap-Ferrat.

LES NOUVEAUX CONSEILLERS MUNICIPAUX
ONT LA PAROLE
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(expériences très enrichissantes). Mes pôles d’intérêts sont 
évidemment la santé, le social mais également la culture (musique 
peinture théâtre littérature...). 
Très attachée à Saint-Jean-Cap-Ferrat (y vivant depuis plus de 
25 ans), je rejoins l’équipe en place pour apporter mon énergie 
et mon enthousiasme au service de notre village. »

Arnaud Allari
Conseiller municipal
« Issue d’une grande famille saint 
jeannoise, j’ai toujours vécu et 
grandi dans notre si beau village que 
j’apprécie tellement. 
Aujourd’hui âgé de 32 ans, marié et 
père de famille, j’y suis installé et ne 
partirais pour rien au monde. 

Par ailleurs, mon métier, qui est ma passion de jeunesse, me 
donne l’opportunité d’exercer sur notre presqu’île ce dont je 
rêvais : le métier de patron pêcheur. Cette passion m’a été 
transmise par mes ascendants qui depuis cinq générations ont 
toujours exercé ce métier à St-Jean-Cap-Ferrat. Aujourd’hui je 
suis fier de faire partie de cette belle équipe municipale et de 
pouvoir proposer mes conseils sur le thème que j’apprécie tout 
particulièrement : la mer. 
Aussi, en tant qu’élu, je souhaite apporter durant ce nouveau 
mandat toutes mes connaissances et mon expérience du milieu 
maritime pour préserver notre belle commune. 
Mes conseils dans les domaines tels que le respect de la 
propreté en mer, la préservation de l’environnement maritime, le 
respect des activités nautiques de plaisance, de commerce, et 
la sécurité seront des sujets sensiblement réfléchis. 
Je porte depuis mon enfance notre village dans mon cœur et 
mettrai tout en œuvre pour faire de ce mandat une belle réussite.»

 
Enzo Mazzella
Suppléant
« J’ai toujours eu la chance 
depuis ma naissance 
(novembre 1992) d’habiter St-
Jean. 
Mon parcours m’a fait quitter la 
commune pendant 4 ans, pour 
mes études, mais cela sans 

m’empêcher de revenir le week-end, retrouver mes amis 
et profiter de notre village. 
Je travaille depuis plus de 8 ans comme coordinateur 
technique (responsable bureau d’études + gestion de 
chantiers) au sein d’une entreprise d’espaces verts ayant 
un rayon d’action à l’échelle nationale.
Ayant eu l’honneur de pouvoir intégrer l’équipe, mon 
souhait le plus cher est de pouvoir soutenir l’évolution, 
le dynamisme et le rayonnement de notre presqu’île. »   

Olivia Caucheteux
Suppléante
« Enfant de saint jean, j’ai été 
baptisée et mariée dans ce 
beau village.
Tout d’abord au zoo du Cap-
Ferrat, puis dans le commerce, 
je travaille actuellement dans 
l’entreprise familiale de mes 

parents. En tant que suppléante, je souhaite contribuer 
au développement et à la douceur de vivre sur notre 
magnifique presqu’île, avec un élan de jeunesse ! »   



La commémoration du Saint Patron du village a débuté, 
le dimanche 21, avec des danses niçoises folkloriques. 
La Ciamada Nissarda a paradé dans les rues, entraînant 
les Saint-Jeannois habillés en marinière, dans son sillage, 
puis a fait une démonstration de danse très remarquée et 
applaudie, sur la place Clemenceau.

La messe célébrée par le père Brach a réuni une grande 
assemblée de fidèles, au Théâtre sur la mer. Les Catholiques 
ont prié le précurseur en la personne de saint Jean-Baptiste, 
sous le fort soleil de ce premier jour d’été.
Le maire Jean-François Dieterich accompagné de ses 
adjoints et conseillers municipaux, de Roger Roux, maire 
de Beaulieu-sur-Mer, de Xavier Beck, 1er vice-président du 
Conseil départemental, des élus des communes voisines, 
est allé ensuite déposer des gerbes de fleurs au pied du 
monument aux morts, honorant les Saint-Jeannois disparus 
au cours de cette année.
C’est justement à l’histoire que le 1er magistrat de la commune 
a rendu hommage dans son discours prononcé au Théâtre 
sur la mer. « Notre histoire nous donne le courage d’affronter 
les évènements. Le présent et l’avenir nous présentent en 
effet de grands défis », a-t-il déclaré, faisant allusion à la crise 
sanitaire, mais aussi au mirage de la décroissance véhiculé 
par « la tyrannie écologique ».
Les défis pour la commune ne sont pas moins importants. 
« Nous allons les relever avec les associations culturelles, 
environnementales, patriotiques, sportives », a ajouté Jean-
François Dieterich, annonçant l’ouverture de la nouvelle 
mairie au public le 19 octobre.
Il a rappelé les travaux engagés par la municipalité : la 
reconstruction de la villa Namouna, la rénovation de la 
chapelle Saint-Hospice, la réfection prochaine de la pelouse 
du stade, l’étude d’une construction d’une nouvelle base 
nautique, les travaux prévus à la salle Chaplin ou au chalet 
de Saint-Étienne, et le projet de musée à la Ferme de May.
« Les défis sont patrimoniaux, mais aussi commerciaux. 
La municipalité est au chevet de l’activité économique du 
village, notamment en réduisant les loyers et les redevances 
des terrasses dues par les commerçants », a confirmé le 
maire, en cette période de crise sanitaire. 
Concluant son discours, il a remercié les autorités militaires 
et civiles, la police municipale, et les services municipaux.   

FÊTE DE SAINT JEAN-BAPTISTE 
TRADITION, RELIGION ET DISCOURS DU MAIRE

VIE LOCALE VIE LOCALE 

1

2

3

Nos photos :
      1  Les danses folkloriques ont été exécutées avec talent par la Ciamada 

Nissarda.
      2    Les gerbes de la métropole et de la municipalité ont été déposées au 

monument aux morts
      3    La messe de la Saint-Jean-Baptiste
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LA PROCESSION  
RELIGIEUSE

C’est le mercredi 24, que la procession 
a rassemblé une nouvelle fois les 
fidèles. 
Les familles et les enfants du village, 
à la lueur des lampions, ont défilé 
religieusement, en chantant dans 
les rues de Saint-Jean, de l’avenue 
des Fleurs jusqu’au vieux phare.  Les 
bateaux d’Arnaud Allari, Stéphane 
Dunan et Rémi Malausséna ont 
embarqué ensuite quelques matelots 
pour un dépôt de gerbe en mer, en 
hommage à tous les disparus en mer. 
Les Saint-Jeannois et les résidents ont 
assisté au grand feu d’artifice qui a 
illuminé le ciel et a constitué le point 
d’orgue et final de la fête.   La gerbe de fleurs a été immergée par le prêtre, entouré des enfants de Saint-Jean.
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Le vaste choix comprend notamment 
les palmes, les masques et les lunettes, 
les tubas, les gants, les chaussures de 
plage, les bonnets, les combinaisons 
en néoprène, de toutes tailles, et 
d’épaisseurs diverses. 
On trouve dans la boutique des 
accessoires d’apprentissage à la 
natation pour les plus petits, jusqu’au 
matériel de plongée professionnelle : 
bouteilles, détendeurs, profondimètres, 
etc. pour les plus grands.
La gamme s’ouvre également sur 
des accessoires de renforcement 

musculaire. Cap-Ferrat Diving propose 
tous les moyens pour partir à l’aventure 
en snorkeling, mais aussi pour effectuer 
une véritable gymnastique aquatique.
Le centre de plongée se situe, quant à 
lui, toujours sur le quai Lindbergh. Le 
Corto, bateau de Cap-Ferrat Diving, 
embarque tous les jours des plongeurs, 
pour des baptêmes et des sessions de 
tous niveaux. 
L’autre bateau le Maltese piloté par 
« Cap’tain Ferrat », effectue des balades 
en mer à toute heure, pour vous faire 
profiter des beautés du littoral. Très 

confortable, il peut accueillir huit 
personnes.
Doté d’un compresseur Nitrox et d’un 
testeur de détendeurs, Cap-Ferrat 
Diving est l’un des centres de plongée 
les plus en pointe, dans la technicité et 
la qualité.
Olivier Moser, patron de Cap-Ferrat 
Diving, est instructeur diplômé d’État et 
instructeur PADI (master scuba trainer). 
En plus de la plongée et des balades 
en mer, il propose des randonnées 
palmées guidées par un moniteur, et 
des services personnalisés VIP.  

CAP-FERRAT DIVING 
LE CENTRE DE PLONGÉE OUVRE 
UNE NOUVELLE BOUTIQUE

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUESACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Cap-Ferrat Diving élargit son offre. Le nouveau magasin de matériel de plongée et de natation se trouve sur le quai 
Virgile Allari. Les amateurs de randonnée aquatique et de plongée sous-marine sont comblés. Les produits haut de 
gamme concernent les enfants et les adultes.

Olivier et Morgane dans la nouvelle 
boutique quai Virgile Allari, 
près de la capitainerie.
Tél. : 06 89 26 95 25. 
Capferratdiving.com
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« C’est une activité très prenante, affirme 
Stéphanie, on ne compte pas les heures, 
quand on aime ce que l’on fait. »
Tous les jours à Beaulieu, et du mardi au 
dimanche à Saint-Jean-Cap-Ferrat, elles 
sont prêtes à embellir l’existence de leur 
clientèle. Les fêtes, les cérémonies, les 
anniversaires, sont autant d’occasion 
d’offrir des fleurs. Mais c’est toute 
l’année qu’on a le droit de faire plaisir, ou 
de se faire plaisir.
« La fête des mères a très bien marché, 
les pivoines et les roses ont rencontré un 
grand succès, confirme Stéphanie, mais 
on constate aussi que les personnes 
achètent également pour tout simplement 
décorer leurs terrasses, leurs maisons, 
leurs jardins. »

Face à une demande qui évolue, le 
métier exige disponibilité, réactivité et 
adaptation constantes.
La clientèle rajeunit, car la tranche d’âge 
de 25 à 35 ans se développe.

Une large gamme 
de plantes et de fleurs

Les trois associées travaillent en flux tendu, 
à la demande, souvent en collaboration 
avec des producteurs locaux, proposant 
une large gamme de fleurs ou de plantes, 
qui ne sont pas stockées en chambre 
froide, afin de conserver leur qualité, 
et éviter les chocs thermiques, quand 
celles-ci se retrouvent chez les clients. 
Chaque article en boutique peut être 

rempoté ou planté dans un jardin.
Les professionnelles des Fleurs du Cap 
sont à l’écoute pour les évènements, les 
décorations de villas et de yachts, les 
embellissements de tables. 
« On connaît et anticipe les goûts et les 
couleurs de nos clients. On fait du sur-
mesure. Les conseils sont importants, 
car chaque fleur a ses exigences 
d’entretien. Les expositions au soleil ne 
sont pas dues au hasard, par exemple », 
rappelle Stéphanie qui officie avenue 
Claude  Vignon. On l’aura compris, 
l’esthétique florale demande un sens 
de l’organisation, et des connaissances 
techniques précises. L’expérience et 
l’amour du métier sont les clés du succès 
des Fleurs du Cap.  

LES FLEURS DU CAP 
LA PASSION DU MÉTIER 

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUESACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

La boutique est présente à Saint-Jean-Cap-Ferrat, avenue Claude Vignon, depuis 8 ans. Récemment, les trois 
employées sont devenues les patronnes. Maxence 23 ans, Alexia 31 ans et Stéphanie 41 ans, ont, en effet, acheté les 
deux boutiques de Saint-Jean et de Beaulieu, les Fleurs du Cap et Au Beaulieu Fleuri.

Alexia, Stéphanie et Maxence dans 
la boutique 
du 6, avenue Claude Vignon. 
Renseignements et livraisons : 
04 93 01 01 00 ou 06 62 51 02 72. 
fleursducap@gmail.com
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ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

LÉO LÉA

DIVA

LA GOÉLETTE 

Le restaurant spécialisé dans le bœuf 
est ouvert tous les jours, de 8 h à 23 h 
non-stop.  
La formule a toujours le bon goût du 
succès : le bœuf paradis et sa sauce 
spéciale, le Rossini style (steack haché 
et foie gras) sont proposés ainsi que des 
tartares classiques ou exotiques (bœuf 
et mélange d’agrumes) mais aussi un 
mixed grill marin avec du saumon, des 
saint-jacques et des crevettes, le tout 
accompagné systématiquement de frites 
maison, à volonté. Il est à noter que Léo 
Léa n’est pas seulement un restaurant. 
C’est aussi un salon de thé qui présente 
une carte de cocktails nombreux et un 
petit déjeuner jusqu’à midi.   

La nouvelle formule de l’établissement 
italien se traduit par une carte innovante : 
on a le choix, pour les antipasti, entre 
le tartare de crevettes et d’avocat aux 
agrumes, le tataki de thon ou la salade 
de poulpe. Les pâtes suivent, linguini 
aux palourdes, risotto aux fruits de mer, 
ou les raviolis ricotta. La carte propose 
aussi une daurade ou un loup grillé, 
des fritures de calamars ou un filet de 
bœuf au poivre vert. Une gastronomie 
sereine, rythmée par la musique des 
cordages des pointus arrimés sur le 
quai Lindbergh, vous attend.   

Le chef Nicolas Escande élabore tous les jours des plats 
différents, qui viennent compléter la carte. La formule du jour 
peut commencer par un filet de maquereau à la plancha ou un 
burger black angus, suivi d’un dessert. La carte est vaste et le 
choix s’élargit entre les tartares et le foie gras, entre les soupes 
de poissons et les escargots, les salades, et les spécialités 
portugaises comme la zarzuella (assortiment de poissons, de 
fruits de mer, pommes de terre, légumes, dans une sauce 
relevée et gratinée au four), la paella, l’aïoli, le poulpe, les 
poissons et les viandes. La carte des vins fait également le 
bonheur des amateurs. La Goélette assure aussi les livraisons 
à Saint-Jean, Villefranche et Beaulieu de tartares, de salades, 
de burgers er d’un certain nombre de spécialités.   

Morgane Baudaire et Juan Sanchez le chef et gérant, avec l’équipe 
du Léo Léa, sur le port de Saint-Jean. Tél. : 04 93 85 79 50.

Carmine, Francesco et Tatiana du Diva sur le 
Quai Lindergh, tous les jours, matin, midi et soir. 
Tél. : 06 14 88 31 32.

Paola et Jean-Pierre Escande de La Goélette, 
avec le chef Nicolas Escande et toute l’équipe 
du restaurant. Tél. : 04 93 76 14 38. Tous les 
jours, midi et soir, sur le port de Saint-Jean.
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ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

LE PIRATE

LA SALADERIE DU PACHA LA CIVETTE 

LA MAISON 
DU VIN KURKOFF

Les suggestions du Pirate marient la montagne et la mer : le 
tartare de crevettes avec ses petits carrés délicieux de mangue 
côtoie la salade de jambon cru et de fromage de chèvre, ou la 
salade gourmande au foie gras avec ses toasts tièdes. 
Les pennes sont accompagnées de crème à la truffe ou de 
parmesan et saumon fumé. Les crevettes sont flambées au 
pastis, et le filet de bœuf est nappé de crème truffée. Le Pirate 
est un gourmet !   

Sur place ou à emporter, les salades 
se déclinent à la niçoise, aux tomates 
et mozzarella et basilic, aux avocats, 
oignons, champignons, maïs, saumon 
fumé, roquefort, et même quinoa et 
crevettes. Tous les jours, de 9 h  30 
à 18 h, les restaurations estivales, 

salades et paninis, sont servies avec 
boissons, thé et café, et en dessert des 
crèmes glacées italiennes artisanales. 
Les salades peuvent se composer à la 
demande selon les goûts. 
Le choix des ingrédients frais est 
vaste.   

La brasserie - glacier date de 1946. 
Sur la place Clemenceau, une petite 
restauration accompagne le vin au verre, 
le champagne, les cocktails, les Spritz. 
Véritable institution, l’établissement est 
ouvert tous les jours, de 7 h à 2 h du 
matin.   

Les grands vins au verre sont servis sur le port de Saint-Jean. 
Gevrey Chambertin, Petrus, Château Yquem, sont parmi les 
noms mythiques des grands crus proposés à la bouteille, ou, 
chose rare, au verre. Une petite restauration de fromages, 
de charcuteries, de bruschettas, de crêpes, de salades, de 
bowls au saumon par exemple, et de desserts, accompagne le 
service des nectars. Des évènements réguliers sont organisés 
comme des cours de peintures et de dessins assurés par un 
artiste, avec dégustation de vins.   

Robert Escande avec Kevin, sur le port de Saint-Jean-Cap-Ferrat. Tous 
les jours, midi et soir, sauf le lundi. Tél. : 04 93 76 12 97.

Pascale Gardereau est à votre écoute, pour élaborer des salades sur 
mesure, sur le port de Saint-Jean. Tél : 04 93 54 98 36

Kurkoff, tous les jours sauf mardi et mercredi, sur le port de Saint-Jean. 
Page Facebook : la maison du vin Kurkoff. Tél. : 06 65 96 17 13.

L’équipe de La Civette sur la place Clemenceau. 
Tél. : 04 93 76 04 14
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ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

L’ÉQUINOXE

LE CAPITAINE COOK 

NONNA 

LE BAR DU PORT 

Dans cet établissement du port de Saint-Jean, les plats se 
renouvellent régulièrement. Les clients choisissent entre le 
tartare de crabe - avocat et la poêlée de cèpes avec de l’ail et 
du persil, ou le risotto accompagné de giroles. Mais ils peuvent 
être tentés par les linguini aux palourdes, le filet de bar ou le 
lapin farci. Et pour finir en beauté, ils craqueront pour la panna 
cotta, le fondant au chocolat ou l’assiette de fruits rouges. Tous 
les jours midi et soir, sauf mardi.   

La cuisine traditionnelle est tournée vers les produits de la 
mer et les saveurs méditerranéennes : bisquebouille à la 
saint-jeannoise, filet de daurade royale rôtie, sardines farcies, 
ravioles ou mousseline de saumon, salade de poulpes. Le 
Capitaine Cook ramène dans ses filets une pêche locale et 
internationale.   

Tous les jours, midi et soir, sur le port de Saint-Jean, la Nonna 
propose les classiques des viandes et des poissons. Escalopes 
milanaises, faux filets, calamars cuit à la plancha, daurade et 
loup grillés. Mais aussi les pâtes, lasagnes, rigatoni à la crème 
de truffe, et les pizzas cuites au feu de bois, ainsi que les 
salades vegan aux lentilles, ou d’artichaud frais, de poulpes ou 
de mozzarella. Le restaurant présente également une carte de 
vins italiens et français, à la bouteille ou au verre, et une liste 
de desserts gourmands.   

Les spécialités de poissons et de fruits de mer du pays sont 
déclinées tous les jours, midi et soir, en salades et en plats. 
On y déguste des crevettes, du poulpe grillé, mais aussi des 
soles meunières, des daurades royales, des turbots rissolés, 
ou des fritures de calamars. Les viandes sont également 
proposées à la carte.  L’établissement à l’ambiance bistrot 
est doté d’une large terrasse, avenue Jean Mermoz.   

L’équipe de la Nonna. Tél. : 04 89 22 70 96. 
Site Internet : nonnarestaurant.fr

Le Bar du Port. 
Tél. : 04 93 76 04 46

Sarah, Patrizia et Stéphane Tomatis présentent la dernière récolte 
fraîche de girolles, de cèpes et de truffes noires. Tél. : 04 93 76 01 01

11, avenue Jean Mermoz, le Capitaine Cook, 
Tous les jours, midi et soir, sauf mercredi et jeudi. 
Tél. : 04 93 76 02 66.
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ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Tous les jours, pendant la saison estivale, au-dessus de la plage des Fossettes. Tél. : 06 60 07 08 12 
et 06 95 87 97 95. Le Cabanon Cap Ferrat est sur Facebook et Instagram. 

Sophie Lewieniec. Quai Lindbergh. Sur rendez-vous. 
Tél. : 07 69 99 96 58. www.sophie-reflexologue.fr

Le Pacha. Tous les jours, midi et soir, 
sauf mercredi. Tél. : 04 93 01 48 63.   

LE CABANON CAP-FERRAT

LE PACHA DU SLOOP

NATURE SANTÉ BIEN-ÊTRE

Le Cabanon sert, dans une ambiance 
de farniente cool, des sandwiches 
variés et des boissons fraîches. 
Dans le jardin de la Paix aménagé 
avec un hamac, des tables et des 
chaises longues, on peut choisir entre 
les pan-bagnats ou les sandwiches 
baguette comme l’Italien avec jambon 
Serrano, parmesan, basilic, roquette, 
tomates, huile d’olive, ou le Parisien au 
jambon cuit, emmental et cornichons. 
La nouveauté de cette année est le 
ceviche, spécialité d’Amérique latine, 
qui est un poisson blanc mariné, servi 
avec des oignons rouges, coriandre, 
tomates, maïs grillé et piment. Salades 
et jus de fruits sont également au 
menu.    

L’arrivage de poissons frais quotidien 
est cuisiné avec talent par Philippe 
Gardereau, sur le port de Saint-Jean-
Cap-Ferrat. 
Langoustines, thons, espadons, 
homards, poulpes, calamars, soles et 
dorades font partie du banc proposé 
par Le Pacha. Les produits de qualité 
agrémentent les soupes, les grillades, 
des plats marinés, les tartares. La viande 
se déguste également en entrecôtes, 
souris d’agneau et terrines.    

Sophie Lewieniec réflexologue, 
praticienne en naturopathie et phyto 
énergie, est installée sur le quai 
Lindbergh. La réflexologie globale 
concerne le corps, le visage, les pieds 
et les mains. La praticienne exerce les 
soins d’acupression et digitoponcture. 
Elle est conseillère en santé naturelle 

et aromathérapie. Les massages 
sont également neuromusculaires, 
circulatoires, énergétiques. Il est à 
noter qu’elle pratique une nouvelle 
thérapie : l’aculifting par acuponcture, 
pour un raffermissement et lisage de la 
peau, une récupération musculaire et 
une meilleure nutrition des tissus.    
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Renforcement musculaire et cardio-
logique en musique, tel est le programme 
concocté par Kristel Verger, pour que 
les participants aux séances de fitness 
retrouvent ou gardent la forme.
Deux fois par semaine, les mardi et jeudi, 
au gymnase, dans le cadre de la VSJB, 
les sportifs (qui sont d’ailleurs en majorité 
des femmes) suivent les mouvements 
guidés par la professeure. On utilise sa 
bonne volonté, ses muscles, parfois 
des haltères et des ballons. Le sport se 
pratique toute l‘année.
Le confinement n’a pas découragé les 
sportives, car Kristel Verger avait organisé 

LE SNACK 
DES PINS

FITNESS 
AU STADE 

Sherine et Siheme du Snack des Pins. 

Tous les jours, de 7h30 à 20h30. 

Tél : 06 22 31 33 65.

des sessions en visioconférence.
Le cadre est idéal, à entendre les 
participantes, qui apprécient Saint-
Jean-Cap-Ferrat, l’espace du gymnase 
ou parfois la tranquillité du petit jardin 

à côté du stade, dans une ambiance 
amicale. 
Les cours continuent en juillet. Après les 
vacances d’août, le reprise se fera en 
septembre.   

Kristel Verger dispense ses cours au gymnase, 
le mardi et le jeudi, de 18 h 30 
à 19 h 30. Renseignements :  06 62 82 80 37. 

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUESACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

SPORTSPORT

Tous les jours, sur la plage Cros dei pin, 
sont servis des boissons fraîches, des 
milk-shakes, des glaces en cornets, 
des jus de fruits frais. Les salades et les 
sandwiches paninis, ou baguettes, clubs, 

jambon fromages, ou pan bagnats, font 
partie de la petite restauration « fraiche 
et maison » proposée. 
Les beignets, les donuts et les friandises 
feront le bonheur des plus petits, sous 

les parasols et les palmiers de la plage. 
Des formules café-viennoiserie, ou café-
beignets, sont possibles également, sur 
l’une des plus belles plages de Saint-
Jean-Cap-Ferrat.   
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Les visites commentées de la saison 
estivale ont repris. 
Demandez le programme !
Les visites commentées gratuites 
proposées cet été, nécessitent une 
réservation obligatoire au bureau 
d’information touristique 
(Tél. : 04 93 76 08 90).
•  Saint-Jean-Cap-Ferrat son histoire et 
sa légende, de 9 h 30 à 12 h
6 - 13 - 20 juillet et 10 - 17 - 24 août 
•  Patrimoine & célébrités, de 17 h à 20 h
 9 - 16 - 23 juillet et 13 - 20 - 27 août 
•  Balades en mer. Le départ est à 10 h 45.
7 - 14 - 21 - 28 juillet, 4 – 7- 11 -14- 18 -21-
25- 28 Août et 1 - 8 - 15 septembre
•  Visites botaniques 
Le lundi de 17 h à 19 h, sur demande pour les 
groupes constitués à partir de 4 personnes 

Lancement du blog touristique 
Un blog Voyage a été lancé sur le site 
de l’office de tourisme métropolitain. 
L’adresse est : 
www.nicetourisme.com/blog-voyage
Le blog permet aux visiteurs de découvrir 
toutes les richesses de notre contrée : 

TOURISME

REPRISE DES ACTIVITÉS  
DU BUREAU D’INFORMATION 
TOURISTIQUE DE SAINT-JEAN 
Après cette période d’urgence sanitaire, et de fermeture forcée, les bureaux d’information touristique de la Métropole 
ont rouvert leurs portes le 15 juin. Le bureau de Saint-Jean-Cap-Ferrat est ouvert en juillet-août, tous les jours de 
10 h à 13 h et de 14 h à 18 h. 

littoral, arrière-pays, sommets, parcs 
naturels, promenades à vélo, à cheval, 
etc. L’équipe de Saint-Jean-Cap-Ferrat 
participe à l’élaboration des articles du 
blog et fait partie du comité de rédaction.
Le blog est mis à jour régulièrement.

La ville de Saint-Jean-Cap-Ferrat 
se dote d’un guide des sentiers
Ce guide de poche présente les 
sentiers exceptionnels qui serpentent 

dans la presqu’île. Les plans adaptés 
accompagnent les suggestions 
d’itinéraires dans le village et dans le 
cap. Partez à la découverte des points 
de vue qu’offre notre presqu’île, entre 
mer et palmiers, le long des rochers, ou 
à l’ombre des pins. Ce guide disponible 
à l’office de tourisme, reprend également 
la charte de respect des sentiers et une 
suggestion d’itinéraire depuis Saint-Jean 
jusqu’à Nice.   

L’office de tourisme lance 

un guide des sentiers.

La visite en bateau, l’une des balades proposées par l’office de tourisme.
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TRAVAUX ET ENTRETIENS TRAVAUX ET ENTRETIENS 

LES PLAGES LA STATUE
DE CLAUDE VIGNON  

PROMENADE AU-DESSUS DU PORT

250 tonnes de sable ont été utilisées 
pour reprofiler l’accès à la mer de Cros 
dei pin, afin de faciliter l’entrée dans 
l’eau pour les anciens et les enfants. 
Le sable recouvre en effet les pierres 
et les rochers, sous l’eau. Le terrain 

de volley a été installé, ainsi que des 
casiers consignes pour permettre aux 
utilisateurs d’y ranger leurs affaires en 
lieu sûr. Le balisage des chenaux avec 
des bouées jaunes a été mis en place 
aux Fosses.   

La statue du pêcheur à l’épervier 
de la place Clemenceau, a subi une 
opération de rénovation qui a consisté 
à un sablage et un décapage. 
Elle a été consolidée et patinée par 
l’atelier de fonderie Chapon.   

Le balisage de la plage des Fosses

La statue dans l’atelier de fonderie

Yvon Milon, premier adjoint sur la plage 
Cros dei pin, avec les ouvriers du Sivom.

La reprise des joints d’étanchéité a dû être effectuée.
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TRAVAUX ET ENTRETIENS TRAVAUX ET ENTRETIENS 

LES FOSSETTES

LE BRUIT

DÉBROUSSAILLEMENT
UNE OBLIGATION LÉGALE  

Les travaux générés par les particuliers, entrepreneurs, artisans et 
ouvriers sont interdits pendant la période estivale du 18 juillet au 31 

août 2020. Les travaux peu bruyants non récurrents sont autorisés 
dans la même période sauf les dimanches et jours fériés.   

La falaise étant très fragilisée à cet endroit, les travaux consistent 
à stabiliser la roche. Après avoir purgé manuellement la falaise, 
sur la tranche supérieure de celle-ci, un béton projeté composé 
de deux nappes de treillis soudées et des tirants d’ancrage scellés 
dans la roche a été posé. Et en partie basse un grillage double 
torsion avec tirants d’ancrage scellés dans la roche, le tout tenu 
par des câbles, a été mis en place. 
D’autre part, les cinq contreforts existants en béton armé ont 
été consolidés. Un sixième a été créé. 
Il s’agit d’élargir, en béton armé, ces ouvrages et sur toute la 
hauteur. 
En façade de ces derniers la finition sera réalisée en pierre à 
bâtir, comme ceux de la villa Primavera. Entre ces piliers, les 
bandeaux des jardinières recevront un enduit de couleur, afin 
de redonner un coup de neuf à l’ensemble de ces travaux. 
Les travaux ont commencé en février 2020 et seront terminés 
fin septembre 2020. L’activité a été stoppée pendant un temps 
à cause du Covid-19. Elle cessera à la mi-juillet et jusqu’à 
début septembre afin de respecter les arrêtés concernant les 
nuisances sonores. 
Ces travaux de confortement et d’embellissement sont pris en 
charge à 100 % par le nouveau propriétaire de la villa d’Yze qui 
témoigne de son intérêt pour la préservation du site.   

On rappelle que les propriétaires privés ont des obligations 
légales de débroussaillement et peuvent être accompagnés 
dans cette démarche par le Conseil départemental. 
Le débroussaillement doit être effectué de préférence avant 
le 1er juin et au plus tard avant le 1er juillet, dernier délai 
réglementaire. 
Les sanctions : si vous ne respectez pas l’arrêté préfectoral 
portant obligation de débroussaillement autour de 
l’habitation, vous vous exposez notamment à une amende 
de 30 €/m2 et à des poursuites judiciaires. 
Une benne pour les déchets verts est à disposition au stade. 
Ce caisson est installé sur le parking du stade de football, 
bd du général de Gaulle. L’entrée est située juste en face 
de la mairie provisoire, Villa Malou. 
Les accès sont ouverts les mardis et jeudis de 8 h 30 à 12 h. 
Les utilisateurs doivent prendre contact à l’avance avec 
le gardien Nicolas Giordan, pour signaler leurs dépôts en 
composant le 06 98 87 53 17. 
Les utilisateurs placent eux-mêmes les déchets verts 
débités dans le caisson.   
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163 paniers remplis de vin, champagne, 
foie gras, terrine, confiture, chocolat et 
tapenade, ont été distribués par les élus 
saint-jeannois et les bénévoles du CCAS. 

La distribution organisée par la directrice 
du CCAS Corinne Allari, s’est effectuée 
dans la bonne humeur du samedi 6 juin, 
dans toute la presqu’île.  

AU CŒUR DE SAINT-JEANAU CŒUR DE SAINT-JEAN

JIM RATCLIFFE  
SUR LA PLACE CLEMENCEAU 

RESPECTONS 
LES SENTIERS  
DU LITTORAL 

STATIONNEMENT PAYANT   
À PARTIR DU 1ER JUILLET 

SIVOM  

Le propriétaire de l’OGC Nice profitait du déconfinement pour arpenter les rues 
ensoleillées de Saint-Jean-Cap-Ferrat, en ce mois de juin. C’est sur la place Clemenceau 
qu’il a croisé la route du conseiller municipal Daniel Allione et de Jean Scafaria.
L’homme le plus riche de Grande-Bretagne, patron de l’entreprise pétrochimique Ineos, 
a acheté en juin 2019 le club de foot niçois (la transaction avait battu des records, en 
atteignant 100 millions d’euros).   

Les sentiers du littoral de Saint-Jean-
Cap-Ferrat sont un bien précieux. 
Il est nécessaire de les protéger, de les 
préserver, de les entretenir et de les 
mettre en valeur. 
Aussi, la municipalité a décidé de lancer 
une campagne de sensibilisation et 
« d’éducation » en direction notamment 
de nos amis visiteurs et promeneurs, 
pas toujours respectueux du site qui les 
accueille. 
Des panneaux informatifs vont 
notamment, être disposés à différents 
endroits stratégiques.
Sachons respecter nos beaux sentiers 
piétonniers situés le long de nos 
magnifiques côtes !   

Le stationnement sur la voirie publique 
redeviendra payant à compter du 
mercredi 1er juillet et jusqu’au mercredi 
30 septembre 2020 inclus (soit durant 
3 mois)
Comme d’habitude un tarif préférentiel 
«abonnés» sera appliqué aux résidents, 
commerçants, salariés, sur présentation 
des justificatifs utiles (attestation de 
l’employeur, justificatif de domicile). 
Pour bénéficier de ce tarif, il faudra vous 

signaler auprès de la mairie et fournir 
une copie de la carte grise du véhicule + 
l’attestation requise.   
Rens. : mairie - Tél. : 04 93 76 51 00.
À noter que le paiement de l’abonnement 
se fera directement à l’horodateur, soit 
par carte bancaire, soit en espèces 
(montant = 30 €/mois). Un abonnement 
ne peut être souscrit que pour un seul 
véhicule déterminé et est lié au numéro 
d’immatriculation de celui-ci.

Ouverture de la Plage des jeunes à 
Villefranche et accueil des loisirs d’été, 
le 6 juillet.     

Rens. : Sivom de Villefranche-sur-Mer
Service enfance et jeunesse
4 rue de l’Esquiaou
06230 Villefranche-sur-Mer
Tél. : 04 93 01 86 60

LE CCAS  
GÂTE LES MAMANS
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ÉTAT CIVIL
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Services publics 
à Saint-Jean-Cap-Ferrat 
Mairie : 04 93 76 51 00
Adresse provisoire
15 bd. Général-de-Gaulle 
Lundi au vendredi :
8 h 30 -12 h / 13 h 30 - 17 h
mairie2@saintjeancapferrat.fr
www.saint-jean-cap-ferrat.fr
Marchés publics 
Lundi et mardi : 8 h 30 - 12 h /
13 h 30 - 17 h
Allo Mairie : 39  06
Lundi au vendredi : 8 h - 20 h 
Samedi : 9 h - 12 h
Enlèvement des encombrants, les 1er 
et 3e mardis soir du mois dans les rues 
de Saint-Jean.

MAIRIE

Villa Malou, 15 bd. du Général de Gaulle
Les personnes qui éprouveraient de 
grandes difficultés pour se déplacer et 
aller à la mairie provisoire, sont priées 
de contacter l’accueil de la mairie qui 
pourra organiser un déplacement uni-
quement sur rdv.

ACCÈS MAIRIE

Samu : 15 • Pompiers : 18 • Police : 17
Police municipale
Tél. 04 93 76 06 46
police-municipale@saintjeancapferrat.fr

Gendarmerie 
Tél. 04 93 01 35 40
Rue Marius Maiffret Beaulieu-sur-mer

Médiathèque / bibliothèque 
Tél. 04 93 76 44 50. Av. Jean Mermoz 
Horaires d’été : mardi de 13 h à 19 h, 
mercredi de 10 h à 19 h, jeudi 13 h 
à 19 h, vendredi de 13 h à 19 h et le 
samedi de 10 h à 13 h

Office de tourisme 
Tél. 04 93 76 08 90 et 04 92 00 06 02
5 avenue Denis Semeria
facebook.com/saintjeancapferrat
www.saintjeancapferrat-tourisme.fr

CCAS 
Tél. 04 93 76 51 04
Permanences
L’assistante sociale du conseil
départemental reçoit sur rendez-vous au
centre médico-social de Beaulieu-sur-Mer
1, rue Charles-II-Comte-de-Provence
(à côté du nouveau gymnase du collège 
Jean-Cocteau)
Téléphone pour prise de rendez-vous : 
04 89 04 37 20 

Maison des Jeunes
Rue du cinéma  
Pendant les périodes scolaires :
Mardi, jeudi et vendredi : de 15 h à 19 h 
Mercredi et samedi : de 10 h à 19 h 00
Pendant les vacances : 
Mardi, jeudi et samedi : de 15 h à 19 h 
Mercredi et vendredi : de 10 h à 19 h
Tel : 04 93 04 26 61

Géomètre, cadastre et impôt foncier 
Permanence dernier mercredi du mois, 
de 9 h à 12 h.

La poste 
Tél. 04 93 76 05 49
51 avenue Denis Semeria

École communale 
Tél. 04 93 01 61 52

Collège Cocteau 
1 rue Charles II Comte de Provence 
06310 Beaulieu sur mer
Tél. 04 93 01 11 12

SIVOM 
Tél. 04 93 01 86 60
Rue de l’Esquiaou
Villefranche-sur-mer
bij.capdail@sivom-villefranche.org

Église Saint-Jean-Baptiste
Messes le mardi à 18 h 30 et
le dimanche à 18 h.
Sacrement de la confession avant ou 
après la messe. Tél. 04 93 01 01 46

Paroisse Notre-Dame 
de l’Espérance
13 bd Leclerc Beaulieu
Tél. 04 93 01 01 46
nd.esperance.beaulieu@orange.fr

Taxis 
Tél. 04 93 76 86 00
Avenue Denis Semeria.

Médecins 
Docteur Bauduin
Tél. 04 93 76 12 13
15 avenue Denis Semeria
Docteur Lemoine
Tél. 04 93 76 16 16
26 avenue Denis Semeria

Infirmières 
Cabinet : 04 93 76 08 56
Antoinette Cotxet : 06 09 06 77 11
Nelly Guilloux-Grondin : 
06 10 85 58 74
Nathalie Sanchez : 06 09 54 06 89
Corinne Doucet : 06 21 87 80 86
Marie-Luce Cagnat : 06 17 35 03 05

PHARMACIES 
Pharmacie de garde 
3237
Pharmacie du village 
Tél. 04 93 76 05 40
1 avenue Denis Semeria
Pharmacie Pont Saint-Jean 
Tél. 04 93 01 62 50

Dentistes 
Docteurs Ciliberti
Tél. 04 93 01 69 19
15 avenue Denis Semeria
Docteur Fortanier
Tél. 04 93 76 06 81
27 avenue des Fleurs

Kinésithérapeutes
Georges-Patrick Thooris
Valérie Guillain
Tél. 04 93 76 10 54
15, avenue Denis Semeria

Ostéopathe
Anthony Leone
Tél. 06 34 12 47 07
6 avenue des fleurs

Psychologue
Célia Delanlssays
Tél. 06 21 44 15 76
Bât. l’Atalante A, 
06230 Port Cap D’Ail, Cap-d’Ail

Réflexologue naturopathe 
Sophie Lewieniec
22 avenue Jean Mermoz
Quai Lindbergh
Tél. 07 69 99 96 58

Vétérinaire
Jean-Pierre Labre
Tél. 04 93 01 27 10
107 avenue Denis Semeria

Office notarial
Alain-Xavier Briatte
2, avenue des Fleurs
06230 Saint-Jean-Cap-Ferrat
Tél. : 04 93 91 73 19

NUMÉROS UTILES

Compte Facebook : 
Le Petit Journal de Saint-Jean

ILS NOUS ONT QUITTÉS

Antoinette Giordan, dite « Nénette », née 
le 27 septembre 1932 à Saint-Jean-Cap-
Ferrat, décédée le 22 juin 2020 à Saint-
Jean-Cap-Ferrat.

Paul Taddei né le 30 juin, 1922 à 
Bustanico (Corse), décédé le 3 juin 2020. 
Il a été douanier sur le port de St-Jean, de 
1946 jusqu’en 1970.
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AGENDA AG
JUILLET 2020

DIMANCHE 5 MERCREDI 22 

MERCREDI 8 SAMEDI 25 

DE JUILLET À AÔUT 

MERCREDI 15 

Cérémonie
53e bénédiction 
des gens de mer  

Cinéma en plein air 
« Donne-moi des ailes »

Cinéma en plein air 
« Amazing grace - 
Aretha Franklin »    

Les Estivales 06  
« Sonora »

Tourisme  
Visites guidées

Projection opéra en plein air 
« Mme Butterfly »    

10 h 30 : Liturgie de la parole, en mer, 
dans l’anse de la Scaletta (plage de la 
Paloma) et bénédiction des bateaux.

Christian, scientifique visionnaire, 
étudie les oies sauvages. Pour son 
fils, adolescent obnubilé par les jeux 
vidéo, l’idée de passer des vacances 
avec son père en pleine nature est 
un cauchemar. Pourtant, père et 
fils vont se rapprocher autour d’un 
projet fou : sauver une espèce en 
voie de disparition, grâce à l’ULM 
de Christian ! Commence alors un 
incroyable et périlleux voyage...
Jardin du Presbytère 
21 h 15
Tarif unique : 5 €

En janvier 1972, Aretha Franklin 
enregistre un album live dans une 
église intimiste du quartier de Watts 
à Los Angeles. Le disque de ce 
concert mythique, Amazing grace, 
devient l’album de gospel le plus 
vendu de tous les temps, consacrant 
le succès de la reine de la soul. Si 
ce concert a été totalement filmé, les 
images n’ont jamais été dévoilées… 
Jusqu’à aujourd’hui. Découvrez le film 
inédit d’un concert exceptionnel et 
l’incroyable grâce d’une Aretha Franklin 
bouleversante.
Jardin du Presbytère 
21 h 15
Tarif unique : 5 €

Théâtre sur la Mer
21 h 
Entrée libre

Opéra en trois actes (1904) Musique de 
Giacomo Puccini, London Philharmonic 
Orchestra, the Glyndebourne Chorus. 
Enregistré au festival d’Aix en 
Provence.
Jardin du Presbytère
21 h 15 
Tarif unique : 8 € 

Le programme des visites gratuites 
guidées de l’office de tourisme est en 
page 17 rubrique Tourisme

La visite en bateau, l’une des balades 
proposées par l’office de tourisme.
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Elle forme un stipe fin, couronné par un 
agencement de pétioles qui poussent 
sur un seul plan, en éventail. 
À mesure que de nouvelles feuilles 
paraissent au centre, les anciennes 
sèchent sur les côtés. On constate 
que les plantes nées du plant d’origine 
adoptent la même orientation et les 
éventails qui sont très larges ne se 
gênent donc pas.
Les feuilles évoquent celles d’un 
bananier que le vent lacère jusqu’à la 
nervure centrale, intensifiant de cette 
manière l’aspect plumeux.
La floraison intervient lorsque la plante 
mesure plus de trois mètres de haut. 
Les inflorescences émergent entre les 
pétioles, débordant de l’éventail pour 

faciliter la pollinisation par les oiseaux 
nectarivores. Les fruits sont constitués 
de capsules ligneuses de couleur brune 
qui renferment de nombreuses graines 
noires enveloppées d’un organe 
filamenteux.
Un coup de machette sur la base 
du tronc fait couler une sève 
particulièrement liquide dont le goût 
est proche de l’eau. Il est possible de 
récupérer un litre, après la saison des 
pluies, quand l’arbre est gorgé d’eau.
C’est probablement son réservoir d’eau 
qui lui a donné son nom, suggérant la 
capacité de désaltérer le voyageur. On 
le trouve dans certains jardins privés de 
la presqu’île dont le microclimat chaud 
et humique lui est propice.   

AG PATRIMOINE VÉGÉTALPATRIMOINE VÉGÉTAL

LE POÉTIQUE  
« ARBRE DU VOYAGEUR » 
L’arbre du voyageur fait partie de la famille des Strelitziacées tout comme 
l’oiseau du paradis (Strelitzia). Le Ravenala madagascariensis est une herbacée 
géante native de Madagascar. Cette vivace arborescente des forêts tropicales 
humides, atteint dix, voire trente mètres de haut.




